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AVENANT N°1 À LA CONVENTION CADRE DE RENOUVELLEMENT URBAIN DE LA
MÉTROPOLE DE LYON RELATIVE AU NPNRU (NOUVEAU PROGRAMME NATIONAL

POUR LE RENOUVELLEMENT URBAIN) - FINANCEMENT DE LA RECONSTITUTION DE
L'OFFRE DÉMOLIE ET DE L'INGÉNIERIE, MODALITÉS DE GOUVERNANCE DES

CONTREPARTIES FONCIÈRES, INTÉGRATION DE LA CHARTE LOCALE D'INSERTION

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI

Contexte
La  Métropole  de  Lyon  s’est  portée  candidate  au  Nouveau  Programme  National  de
Renouvellement Urbain (NPNRU) dont le cadre est posé par la loi de programmation pour la
ville et la cohésion urbaine votée le 21 février 2014, qui institue les contrats de ville, cadre de la
politique  de  la  ville.  La  loi  de  2014  a  redéfini  également  les  territoires  concernés  par  la
géographie  prioritaire.  Le  contrat  de  ville  métropolitain  a  été  signé en juillet  2015.  Il  a  été
prorogé jusqu’en 2023 par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022.
Pour l’agglomération lyonnaise et l’ensemble des villes concernées, le NPNRU constitue un
levier  essentiel  pour  poursuivre  et  conforter  le  processus  de  transformation  des  quartiers
amorcé grâce au premier Programme National de Rénovation Urbaine (PNRU1). Le quartier
des Vernes fait partie des 13 sites retenus par l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine
(ANRU) sur l’agglomération lyonnaise en tant que site d’intérêt régional. 
La  convention  cadre  du  NPNRU  de  la  Métropole,  approuvée  par  délibération  du  Conseil
métropolitain du 30 septembre 2019 et du Conseil municipal du 16 décembre 2019, constitue le
cadre de référence. Elle met en lumière l’ensemble des politiques publiques mobilisées par la
Métropole  au  service  du  renouvellement  urbain  et  définit  notamment  les  modalités  de
relogement et de reconstitution de l’offre de logement social. Des conventions pluriannuelles de
renouvellement  urbain  de  quartier,  propres  à  chacun  des  sites,  présentent  chaque  projet
d’ensemble,  leurs  objectifs  à  l’horizon  2030  et  listent  les  opérations  et  engagements  des
partenaires.
La convention pluriannuelle de renouvellement urbain du quartier des Vernes s’inscrit dans la
continuité des interventions réalisées dans le cadre du PNRU1 afin de conforter la vocation
résidentielle du quartier des Vernes, améliorer les conditions de vie de ses habitants et mieux
intégrer le quartier à la ville tout en construisant progressivement les leviers de la mixité sociale.
Le  programme  urbain  comprend  la  démolition  de  192  logements  locatifs  sociaux,  la
réhabilitation  de  197  logements  locatifs  sociaux,  la  réhabilitation  et  restructuration  de  43
logements locatifs sociaux, la requalification des espaces publics de centralité, la requalification
des entrées de quartier  incluant  la  production d’une offre  habitat  nouvelle.  S’y  ajoutent  les
opérations financées par l’ANRU au titre de l’appel à projet quartier fertile : l’aménagement dans
le parc cultivé d’espaces liés à l’agriculture urbaine, l’implantation d’une ferme urbaine et la
création de jardins partagés en proximité des résidences.
Le coût total du PRU subventionné est estimé à 56 024 708 € HT, dont 27 071 375 € qui
relèvent  de  la  convention  de  quartier,  et  28  953  333  €  relevant  de  la  convention  cadre
(reconstitution  de  l’offre  démolie,  ingénierie).  Les  bailleurs  sociaux  (Alliade  Habitat  et  Lyon
Métropole Habitat), la commune de Givors, la Métropole sont maîtres d’ouvrage des opérations
inscrites dans ce programme. L’ANRU apporte un concours financier total de 19 177 893 €,
dont 14 402 560 € pour ce qui relève de la convention quartier, se répartissant en 4 130 091 €
de prêts bonifiés et 10 272 469 € de subventions dont 342 000 € au titre de quartier fertile. Le
projet des Vernes bénéficie également de 175 000 € de subventions complémentaires au titre
de  quartier  fertile  contractualisées  avec  la  Caisse  des  Dépôts  (financement  des  volets
d’ingénierie).
La convention pluriannuelle de renouvellement urbain du quartier des Vernes, approuvée par
délibération  du  Conseil  métropolitain  du  26  septembre  2022  et  du  Conseil  municipal  du
29 septembre 2022, a été signée en décembre 2022.



Suite aux validations en comité d’engagement de l’ANRU des 13 projets de quartier (dont le
NPNRU des Vernes) et de deux clauses de revoyure, l’avenant n° 1 à la convention-cadre,
examiné  en  comité  d’engagement  de  l’ANRU  le  19  septembre  2022,  permet  notamment
d’intégrer à la convention-cadre :

- la reconstitution de l’offre démolie pour l’ensemble des sites ;
- la  prorogation  du  cofinancement  de  l’ingénierie  jusqu’à  la  fin  du  programme

(31 décembre  2030)  et  le  cofinancement  de  2  nouveaux  postes  à  l’échelle
métropolitaine ;

- un abondement de l’enveloppe minorations de loyers, facilitant le relogement ;
- la charte locale d’insertion signée par les partenaires, confortant la gouvernance

des clauses ;
- les modalités de gouvernance des contreparties foncières mises à disposition du

groupe Action Logement au titre des conventions NPNRU.
Volet habitat de l’avenant n°1 à la convention cadre de renouvellement urbain de la Métropole
de Lyon
100 % de l’offre de logements démolis dans le cadre du NPNRU sera reconstituée. L’avenant
n°1  à  la  convention-cadre  intègre  la  reconstitution  de  l’offre  de  logements  locatifs  sociaux
démolis  pour  l’ensemble des sites soit  5 171 logements (hors protocole de préfiguration qui
comprenait la reconstitution de 174 logements). Douze bailleurs sociaux sont concernés. La
reconstitution s’effectue hors quartiers prioritaires politique de la ville  pour contribuer à l’enjeu
de rééquilibrage à l’échelle de la Métropole. Conformément à la règle imposée par l’ANRU, les
logements  locatifs  sociaux  à  reconstituer  sont  fléchés  en  priorité  sur  les  communes  de
l’agglomération  dont  le  taux  de  logement  social  est  inférieur  à  25 %.  Des  dérogations
ponctuelles à ce principe de reconstitution hors site  sont  négociées au cas par  cas par  la
Métropole de Lyon et l’ANRU et précisées dans la convention cadre.
Spécifiquement pour Givors et afin de contribuer à l’amélioration de la qualité du parc d’habitat
ancien  du  centre-ville,  l’avenant  n°1  à  la  convention-cadre  autorise  par  dérogation  la
reconstitution de l’offre de 30 des 192 logements locatifs sociaux démolis allée Jean Moulin en
opération d’acquisition-amélioration sur le QPV Centre-Ville. 
Afin de faciliter la reconstitution en acquisition-amélioration, entre autres sur le QPV Centre-Ville
à Givors, l’avenant n°1 à la convention-cadre prévoit également une augmentation du nombre
de  forfaits  acquisition-amélioration  (majorations  des  subventions  et  prêts  Action  Logement
bonifiés) accordés par l’ANRU.
Pour l’ANRU et Action Logement, 20 574 200 € de subventions ANRU et 43 951 000 € de prêts
Action Logement étaient prévus au titre de la reconstitution de l’offre de logements sociaux
démolis dans la convention-cadre. Le présent avenant apporte un complément de concours
financiers maximum de 15 360 000 € de subventions ANRU et 36 154 900 € de prêts Action
Logement. 
Au total, la participation de la Métropole au financement de la reconstitution de l’offre démolie
s’élève à près de 21 300 000 € sur la durée du NPNRU. A ces financements s’ajoutent les
dépenses d’action  foncière  permettant  la  réalisation  de certains  programmes de logements
sociaux neufs au titre de la reconstitution de l’offre démolie. 
Des objectifs d’heures d’insertion sont à atteindre par les différents maîtres d’ouvrage pour les
opérations de reconstitution de l’offre démolie. Ils sont précisés dans l’avenant.
L’avenant  n°1  à  la  convention-cadre  permet  également  d’abonder  l’enveloppe  dédiée  aux
minorations  de  loyers  pratiquées  par  les  bailleurs  sociaux  pour  faciliter  le  relogement :  la
convention-cadre  prévoyait  une  enveloppe  de  276 000 €  de  subventions  ANRU,  l’avenant



apporte un complément de 285 000 € de subventions ANRU. Cet abondement est, en partie,
accordé pour faciliter les opérations de relogement du PRU des Vernes.
Cofinancement par l’ANRU des moyens d’ingénierie
Le  présent  avenant  n°1  permet  de  prendre  en  compte  la  prorogation  jusqu’au
31 décembre 2030  des  postes  d’agents  de  développement,  de  directions  de  projet,  de
coordination du programme au niveau de la  Métropole et  de coordination inter  bailleurs au
niveau  d’ABC  HLM,  prévus  dans  la  convention-cadre.  Cette  prorogation  concerne
particulièrement le poste de direction de projet de Givors les Vernes qui n’était financé que pour
deux ans.
En  outre,  le  présent  avenant  n°1  permet  d’intégrer  le  cofinancement  jusqu’au
31 décembre 2030 notamment d’un poste d’agent de développement dédié au suivi du volet
habitat du NPNRU, au niveau de la Métropole.
Pour l’ANRU, 6 392 778 € de subventions ANRU étaient prévus au titre de l’ingénierie dans la
convention-cadre. Le présent avenant apporte un complément de concours financiers maximum
de 5 770 799 € de subventions ANRU.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER l’avenant  n°1 à la  convention-cadre de renouvellement urbain de la
Métropole ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à signer ledit avenant, les documents afférents à ce
dossier et ceux nécessaires à l’obtention des concours financiers de l’ANRU.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Solange FORNENGO

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.


















































































































































































































































































































































































































